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Définit  les  orientat ions  générales  pour  la  structure ;  

Précise  les  act ions  et  changements  nécessaires  pour  mettre  en  œuvre  ces

orientat ions ;  

Exprime  un  souci  d ’évolut ion  et  les  buts  à  atteindre ;  

Est  un  moyen  de  réf lexion  sur  l ’ambit ion  globale  d ’améliorat ion  de  la

qual i té  ;

Doit  aboutir  à  un  programme  d ’act ions  synthét isant  les  attentes  et  les

besoins  de  chacun  des  partenaires  ;

Est  une  démarche  de  planif icat ion  et  d ’évaluat ion  :  envisager  une

situat ion  future  à  part i r  du  présent  au  regard  des  enjeux,  des  besoins  des

personnes  en  si tuat ion  de  handicap  et  des  orientat ions  et  object i fs  posés.  

Le  projet  de  service,  clef  de  voûte  de  l ’édif ice  inst i tut ionnel ,  propose  une

intent ion  dynamique  à  un  moment  donné  de  l ’histoire  inst i tut ionnel le ,  autour

de  laquel le  vont  se  fédérer  l ’ensemble  des  acteurs,  des  moyens  et  des

énergies.  

 

L 'art ic le  L.311 -8  du  Code  de  l 'act ion  sociale  et  des  famil les  et /ou

représentants  légaux  dispose  que  :

 

«  Pour  chaque  service  ou  service  social  ou  médico -social ,  i l  est  élaboré  un

projet  de  service  qui  défini t  ses  object i fs ,  notamment  en  matière  de

coordinat ion,  de  coopérat ion  et  d 'évaluat ion  des  act iv i tés  et  de  la  qual i té  des

prestat ions,  ainsi  que  ses  modal i tés  d 'organisat ion  et  de  fonct ionnement.  Ce

projet  est  établ i  pour  une  durée  maximale  de  cinq  ans  après  consultat ion  du

consei l  de  la  vie  sociale  ou,  le  cas  échéant ,  après  mise  en  oeuvre  d 'une  autre

forme  de  part ic ipat ion  » .  

 

Le  projet  de  service  :  

 

 I l   pose  les  principes  d ’act ion  et  les  orientat ions  stratégiques  pour  les  5  a n s
à  v e n i r .
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IDENTITÉS ET VALEURS DE L'APAJH 17
L ’A s s o c i a t i o n  D é p a r t e m e n t a l e  A P A J H  d e  l a  C h a r e n t e - M a r i t i m e  a  été

déclarée  à  la  Préfecture  de  la  Charente -Marit ime  e n  j u i n  1 9 9 8 .  
C ’est  une  Associat ion  Pour  Adultes  et  Jeunes  Handicapées  :  associat ion  de  la

loi  1901  reconnue  d 'uti l i té  publ ique  depuis  sa  créat ion,  la ïque  à  but  non

lucrat i f .  

El le  fonde  son  act ion  sur  le  respect  des  convict ions  individuel les  et  entend

promouvoir  la  dignité  des  personnes  en  si tuat ion  de  handicap  en  œuvrant

pour  leur  épanouissement  et  leur  intégrat ion  à  la  vie  sociale.  

L 'APAJH  17  regroupe  3  établ issements  et  3  services  dif férents  dont  l 'object i f

commun  est  de  promouvoir  la  dignité  des  personnes  handicapées  en  œuvrant

pour  leur  épanouissement  et  leur  meil leure  intégrat ion  à  toute  forme  de  vie

sociale.  Sa  composit ion  est  la  suivante:

1.1- Identités de  l'APAJH 17

6 Établissement
 et services

200 
Collaborateurs

1200 
Personnes 
accompagnées

Charente-
Maritime

Departement de la 

Projet  de  Service,  2021 -2025  

lieu d'intervention

Création de l'APAJH 17,

MAS
Maison d’Accueil Spécialisée

qui accueille 80 adultes à
partir de 18 ans en situation

de polyhandicap.

Un service aux tutelles.

1998 2000 2005 2008 2019 2021

MAS - AT

SAMSAH
Service d'Aide Médico-Social

pour Adulte Handicapé 15
places financées

MAS Accueil Temporaire à 6
places

APT'AS

EEAP
IME devient EEAP

 Établissement pour enfants et
adolescents polyhandicapés qui

accueille 44 enfants de 0 à 20 ans en
situation de polyhandicap

SESSAD
Service Education Spéciale et de Soin
à Domicile, accompagnant 12 enfants

polyhandicapés de 0 à 20 ansInstitut Médico Éducatif
IME

FRISE HISTORIQUE DE L 'APAJH DE LA CHARENTE-MARITIME

Service d’Education Spéciale et de Soins A Domicile
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Assurer l'accès à tout, pour tous,
avec tous! 

Mouvement citoyen, 
l'APAJH milite pour une société 

 inclusive  .
Tout  handicap  , tout âge de la vie

!

Mission de l'APAJH 
L 'APAJH  17  partage  les  mêmes  valeurs

quela  fédérat ion  A P A J H .  

R e c o n n u e  d ’ u t i l i t é  p u b l i q u e ,  l ’APAJH  e s t  l e
p r e m i e r  o r g a n i s m e  e n  F r a n c e  à  c o n s i d é r e r  e t
a c c o m p a g n e r  t o u s  l e s  t y p e s  d e  h a n d i c a p :
p h y s i q u e s ,  i n t e l l e c t u e l s ,  s e n s o r i e l s ,
p s y c h i q u e s ,  c o g n i t i f s ,  p o l y h a n d i c a p s ,
t r o u b l e s  d e  s a n t é  i n v a l i d a n t s  ( … )

Projet de Service,  2021-2025 

Service d’Education Spéciale et de Soins A Domicile

M A S - A T

E E A P

A P T ' A S

Structure de l'Association Pour Jeunes et Adultes Handicapés de la
Charente-Maritime

S A M S A H

S E S S A D

M A S

ETABLISSEMENTS ET SERVICES

P r é s i d e n t  Olivier  DIVET,  
P r é s i d e n t  D ' H O N N E U R  Pierre  QUEILLE ,

 V i c e  p r e s i d e n t  Alain  GAURIAUD,  S e c r é t a i r e  G é n é r a l e  Marlène  BAILLARGEON ,
S e c r é t a i r e  A d j o i n t e  Patr ic ia  DEMARQUILLY ,  T r é s o r i e r  Michel  ROUSSEAU,

T r é s o r i è r e  A d j o i n t e  Laurence  ORY,  

A u t r e s  a d m i n i s t r a t e u r s  Pépita  JOLY,  Henri  BEGUIN,  Joachim  MONTORIOL,

Thomas  PLANCON,  Thierry  BOURC 'HIS,  Michaël  TONDUT,  Frédéric  TARDIEU

C O N S E I L  D ' A D M I N I S T R A T I O N

D i r e c t e u r  G é n é r a l  Christophe  LE  NAIN ,  D . A . F .  Frédéric  BOUBERT

 R e s p o n s a b l e  d e s  r e s s o u r c e s  h u m a i n e s  Séverine  RINSANT,  R e s p o n s a b l e
C o m p t a b l e  Virginie  MIGEOT,  A s s i s t a n t e  d e s  r e s s o u r c e s  h u m a i n e s  e t  c o m p t a b l e

Jul ie  BARTHELEMIE  

S I È G E  S O C I A L



Respect  des  consciences  qui  nous  garant i t  de  tout  intégrisme  et  de  toute

exclusion.

«  P o u r  l ’ A P A J H ,  l a  l a ï c i t é  c ’ e s t  l a  c o n s t r u c t i o n  d ’ u n  e s p a c e  p u b l i c ,  c o m m u n  à
t o u s  l e s  c i t o y e n s  s a n s  e x c e p t i o n ,  o u v e r t  à  t o u s ,  i n d é p e n d a m m e n t  d e s
o r i g i n e s ,  d e s  r e l i g i o n s ,  d e s  c o n v i c t i o n s ,  d e s  n i v e a u x  é c o n o m i q u e s  :  t o u s
c i t o y e n s ,  é g a u x  e n  d r o i t s  e t  e n  d e v o i r s .

N o u s  r e c h e r c h o n s  c e  q u i  r a p p r o c h e  e t  n o n  c e  q u i  s é p a r e .  »

L ’APAJH  refuse  la  st igmatisat ion  des  dif férences.  Les  personnes  en  si tuat ion

de  handicap  sont  naturel lement  incluses  dans  les  divers  l ieux  de  vie  et

espaces  sociaux  ordinaires.

L ’accessibi l i té  universel le  va  bien  au -delà  de  l ’accessibi l i té  physique  du  bâti

c ’est  «  l ’accès  à  tout  pour  tous,  avec  tous  »  (Charte  de  l ’Accessibi l i té

universel le ,  Paris ,  2014 ) .
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La laïcité

Engagement citoyen solidaire
Les  associat ions,  puissants  moteurs  de  sensibi l isat ion  des  citoyens,

favorisent  un  fonct ionnement  démocrat ique.  La  dimension  associat ive  de

l ’APAJH  repose  sur  le  l ien  social .  El le  favor ise  :  

la  capacité  d ’ innovat ion  ;

l ’expression  des  famil les  et  des  proches  ;

la  souplesse  dans  les  réponses  apportées  ;

la  capacité  de  médiat ion  entre  les  associat ions  et  les  pouvoirs  publ ics .  

L ’APAJH  17  exige  une  véri table  sol idar i té  nationale  et  entend  être  le  relais

act i f  de  cette  sol idar i té .  

De l'intégration à l'inclusion

Projet  de  Service,  2021 -2025  

Service d’Education Spéciale et de Soins A Domicile

L ’A P A J H  met  l ’accent  sur  le  respect  dû  à  la  personne.  Pleinement  consciente

des  part icular i tés  l iées  à  chaque  type  de  handicap,  el le  aff i rme  la  pleine

reconnaissance  d ’égale  humanité,  d ’égale  dignité,  d ’égale  citoyenneté  de

chacun  au -delà  des  dif férences.  

La primauté de la personne

1.2- Les valeurs associatives de l'APAJH 17

La  personne  en  si tuat ion  de  handicap  est  avant  tout  une  personne

citoyenne  à  part  entière  

La  personne  en  si tuat ion  de  handicap  choisi t  son  devenir  et  part ic ipe

pleinement  à  la  construct ion  de  son  projet  de  vie  

La  personne  en  si tuat ion  de  handicap  doit  bénéficier ,  en  fonct ion  de  ses

capacités,  de  ses  désirs  et  de  son  évolut ion  de  toutes  les  compensat ions

nécessaires  à  son  inclusion  quels  que  soient  ses  dif f icultés  et  son  âge  



De  rééducat ions  précoces  et  personnal isées  

De  soins  autour  du  nursing

L ’équipe,  en  l ien  avec  la  famil le  et /ou  représentants  légaux  et  à  sa  demande,

encourage  et  st imule  les  potential i tés  de  l ’enfant ,  l ’aide  à  développer  des

compensat ions  et  à  vivre  avec  son  handicap  ;  el le  est  un  soutien  pour

grandir .  

El le  propose  un  accompagnement  personnal isé  et  individual isé,  associant

une  ou  plusieurs  rééducat ions  spécial isées  (par  exemple,  une  préconisat ion

de  matér iel  adapté  à  l ’enfant  af in  de  favor iser  son  autonomie ) ,  un  soutien

psychologique  et  éducati f ,  et  une  aide  à  l ’ inclusion  scolaire  et  sociale.  

 

Les  missions  du  SESSAD  s ’exercent  principalement  au  domicile  de

l ’enfant.  

 

La  notion  de  domici le  impl ique  tous  les  l ieux  de  vie  (crèche,  école,  centre  de

lois i rs ,  domici le  famil ia l ,  etc. )  dans  lesquels  pourront  s ’effectuer  les

dif férentes  techniques  thérapeutiques  et  méthodes  éducatives.  

Le  domici le  favor ise  et  renforce  le  choix  de  la  famil le  et /ou  représentants

légaux  «  d ’accuei l l i r  ou  non  »  un  service  avec  des  intervenants.  

Le  service  propose  un  accompagnement  global  permettant  à  l ’enfant  de

bénéf icier  de  dif férentes  possibi l i tés  thérapeutiques.  I l  soutient  les  parents ,

en  entendant  leur  souffrance,  leurs  dif f icultés  af in  de  construire  avec  eux  un

projet  de  vie.  

 

Le  S E S S A D  doit  rester  un  espace  t ransitoire  d ’élaborat ion  et  de  soutien  pour

l ’enfant  et  sa  famil le  et /ou  représentants  légaux.  I l  permet  de  soutenir ,  de

consei l ler ,  d ’aider ,  de  véri f ier  et  /ou  parfois  d ’ inval ider  les  réponses  données

à  un  moment  précis  af in  de  reconduire,  réajuster  les  act ions  autour  de

l ’enfant  dans  le  cadre  de  son  projet  personnal isé  individual isé.  

 

Ainsi ,  le  S E S S A D ,  de  manière  générale,  accompagne  le  développement  de

l ’enfant  et  soutien  sa  famil le  et /ou  représentants  légaux  af in  de  faci l i ter

l ’ inclusion  dans  des  disposit i fs  du  droit  commun.  

 

Le  SESSAD  permet  le  maint ien  de  l ’enfant  ou  de  l ’adolescent  dans  son

environnement  en  lu i  offrant  un  accompagnement  éducati f  et  de  soins.  

La  mise  en  place  d ’une  intervention  précoce  en  l ien  avec  les  structures

hospital ières,  le  CAMSP,  les  services  de  P.M.I .  peut  être  proposée.

 

Une  coordinat ion  de  soins  en  matière  :  

 

Des  aides  à  la  scolar isat ion,  à  la  social isat ion  et  un  accompagnement  et  un

soutien  de  la  famil le  et /ou  représentants  légaux   pourront  être  proposés.
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LES MISSIONS
2.1- Les missions du SESSAD APAJH 17

Service d’Education Spéciale et de Soins A Domicile
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Projet  de  Service,  2021 -2025  

2.2- Les repères juriques

La  lo i  du  2  janvier  2002  rénovant  l ’act ion  sociale  et  médico -sociale,

La  lo i  du  11  févr ier  2005  pour  l 'égal i té  des  droits  et  des  chances,  la

part ic ipat ion  et  la  citoyenneté  des  personnes  handicapées,

La  lo i  n °2009 -879  du  21  ju i l let  2009  portant  réforme  de  l 'hôpital  et  relat ive

aux  patients ,  à  la  santé  et  aux  terr i toires  (HPST )

La  continuité  du  parcours  ou  le  rapport  de  Denis  Piveteau  «  Zéro  sans

solut ion  »  

Le  c a d r e  r é g l e m e n t a i r e  du  SAMSAH  est  défini  par  :

2.2.1- Son inscription

Le  Cadre  d ’Orientat ion  Stratégique  (COS )  2018 -2028  qui  f ixe  les  object i fs

et  les  résultats  à  atteindre  à  10  ans  

Le  Schéma  Régional  de  Santé  (SRS )  2018 -2023,  qui  décl ine  le  COS  en

object i fs  opérat ionnels  sur  5  ans  

Le  programme  régional  pour  l ’accès  à  la  prévention  et  aux  soins  des

personnes  les  plus  démunies  

Ampli f ier  les  act ions  sur  les  déterminants  de  santé  et  la  promotion  de  la

santé  

Promouvoir  un  accès  équitable  à  la  santé  sur  le  terr i toire  

Renforcer  la  coordinat ion  des  acteurs  et  améliorer  les  parcours  de  santé  

Renforcer  la  démocrat ie  sanitaire  et  la  place  du  citoyen  acteur  de  sa  santé

et  du  système  de  santé  

Soutenir  et  ampli f ier  l ’ innovat ion  du  service  de  la  qual i té  et  de  l ’eff ic ience

du  système  de  santé  

L e  P r o j e t  R é g i o n a l  d e  S a n t é  ( P . R . S )  d e  l a  N o u v e l l e - A q u i t a i n e  2 0 1 8 - 2 0 2 8

Le  Projet  Régional  de  Santé  (P.R.S )  2018 -2028  défini t  la  pol i t ique  de  santé  à

10  ans  dans  notre  région.  I l  offre  un  cadre  d ’act ion  à  tous  les  acteurs  de

santé  pour  améliorer  l ’état  de  santé  de  la  populat ion,  faci l i ter  l ’accès  aux

soins  et  lutter  contre  les  inégal i tés .  Le  calendrier  d ’élaborat ion  du  PRS  a  été

mis  à  jour  pour  tenir  compte  de  la  stratégie  nationale  de  santé.  

L e  P R S  N o u v e l l e - A q u i t a i n e ,  a r r ê t é  e n  j u i n  2 0 1 8
 

Le  PRS  Nouvel le -Aquitaine,  arrêté  en  ju in  2018,  est  const i tué  de  3  documents

:  

 

La  pol i t ique  régionale  de  santé  f ixe  5  orientat ions  :  

Service d’Education Spéciale et de Soins A Domicile

Enfin,  le  service  peut  sol l ic i ter  des  partenaires  en  l ien  avec  des  t roubles  t rès

spécif iques  ( t roubles  sensoriels ,  t roubles  de  la  communicat ion,  t roubles

cognit i fs  en  l ien  avec  des  dif f icultés  dans  la  construct ion  de  la  personnal i té ) .

I l  peut  également  être  sol l ic i té  par  des  équipes  hospital ières  pour  réal iser

des  expert ises  lorsqu ’ i l  existe  une  suspicion  de  polyhandicap  ou  un  retard

psychomoteur ,  sensoriel  ou /et  cognit i f  important .  Cela  n ’ impl ique  pas

forcément  une  admission  au  SESSAD  de  l ’APAJH17.
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 Val ider ,  élaborer  ou  actual iser  des  procédures,  des  références  et  des

recommandations  de  bonnes  prat iques  professionnel les  et  les  dif fuser  ;  En

revanche,  pas  de  val idat ion  de  référent iels  ;  

 Habil i ter  les  organismes  extér ieurs  qui  procèdent  à  l ’évaluat ion  externe

des  act iv i tés  et  de  la  qual i té  des  prestat ions  des  établ issements  ou

services  visés  à  l ’art ic le  L  312 -1  du  code  de  l ’act ion  sociale  et  des  famil les

et /ou  représentants  légaux  (CASF ) .  

D a n s  l e  s c h é m a  r é g i o n a l  

La  lo i  du  2  janvier  2002  met  en  place  le  schéma  d ’organisat ion  des

établ issements  sociaux  et  médico -sociaux.  Notre  établ issement  a  la  volonté

de  s ’ inscr i re  dans  cette  dynamique  de  coordinat ion  et  de  coopérat ion.

D a n s  l e s  R e c o m m a n d a t i o n s  d e  B o n n e s  P r a t i q u e s  P r o f e s s i o n n e l l e s   

L ’ intégrat ion  des  recommandations  de  bonnes  prat iques  professionnel les

(RBPP )  éditées  par  l ’Agence  Nationale  de  l ’Evaluat ion  et  de  la  qual i té  des

établ issements  Sociaux  et  Médico -sociaux  (ANESM  et  HAS ) .  

L ’objet  de  l ’Agence  est  de  développer,  à  t ravers  la  promotion  des  prat iques

d ’évaluat ion,  une  culture  de  la  bientrai tance  au  sein  des  établ issements  et

services  qui  accuei l lent  des  personnes  vulnérables  –  âgées,  handicapées,

enfants  et  adolescents  en  danger  et  personnes  en  si tuat ion  d ’exclusion.  

Deux  missions  définies  par  le  légis lateur  :

 

Ces  deux  missions  énoncent  des  prat iques  qui  i l lustrent  une  vis ion  de

l ’act ion  des  professionnels .  Quelle  que  soit  sa  catégorie ,  une

recommandation  présente  toujours  un  caractère  de  général i té  et  exige,  pour

être  opérat ionnel le ,  un  t ravai l  d ’appropriat ion,  un  effort  d ’adaptat ion  au

contexte  de  la  part  de  l ’établ issement  ou  service.

 

El les  sont  une  des  composantes  à  intégrer  dans  les  processus  d ’évaluat ion  et

de  démarche  d ’améliorat ion  de  la  qual i té .

 

I l  est  essentiel  d ’ intégrer  les  recommandations  dans  l ’organisat ion  du  service

af in  de  poursuivre  une  démarche  d ’améliorat ion  de  la  qual i té .

Service d’Education Spéciale et de Soins A Domicile

Le  S E S S A D  est  agréé  in i t ia lement  au  t i t re  de  l ’ a n n e x e  X X I V  t e r  d u  d é c r e t  8 9 -

7 9 8  d u  2 7  O c t o b r e  1 9 8 9 ,  publ ié  au  journal  off ic iel  des  établ issements  et

services  prenant  en  charge  12  enfants  et  adolescents  présentant  un

polyhandicap.  

La  val idat ion  par  l ’ A g e n c e  R é g i o n a l e  d e  l a  S a n t é ,  accorde  un  f inancement

pour  1 2  b é n é f i c i a i r e s .

I l  classe  le  service  au  t i t re  de  S E S S A D  p o u r  e n f a n t s  p o l y h a n d i c a p é s
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T y p e  d e  s e r v i c e

2.3- Fiche technique du SESSAD de l'APAJH 17

Service  d ’Education  Spéciale  et  de  Soins  A  Domici le

N u m é r o  S I R E T

N o m b r e  d ' e n f a n t
a c c o m p a g n é e s

A d r e s s e
g é o g r a p h i q u e

M o d a l i t é s
d ' a c c o m p a g n e m e n t  

C o n v e n t i o n
c o l l e c t i v e

12  places  f inancées

Accompagnement  gratuit  à  domici le  pour  des  enfan  de

0  à  20  ans  ayant  une  noti f icat ion  de  la  MDPH  SESSAD

polyhandicap.

40  Avenue  Albert  Einstein,  17000  La  Rochel le .

Ligne  3  ou  l igne  4  

arrêt  bus  Technoforum  

D i r e c t i o n

O u v e r t u r e  d u  b u r e a u

S e c t e u r
d ’ i n t e r v e n t i o n

N o m b r e  d e  s a l a r i é s  e t
d ’ E q u i v a l e n t s  T e m p s
P l e i n  ( E T P )

A u t o r i t é  d e  C o n t r ô l e
e t  d e  T a r i f i c a t i o n

D a t e  d e  c r é a t i o n

C o o r d o n n é e s

janvier  2021

sessad@apajh17.fr           09  63  50  15  81  

Ouvert :  lundi  au  vendredi  de  9h  à  12h  et  de  14h  à  17h

Fermés  3  semaines  en  Aout,  une  semaine  à  Noël  et  une

semaine  à  Pâques.

42251  244  2001  00  

CCNT  66

Directeur :   Christophe  LE  NAIN

Directr ice  adjointe  :  Mart ine  THARAUD

le  nord  du  département  de  la  Charente  Marit ime

Cheffe  de  service:  0.2  ETP

1  Aide  Soignante  1  ETP

Psychomotr ic ienne:  0.5  ETp  

Educatr ice  coordonnatr ice:  0.20  ETp

Ergothérapeute:  0.20  Etp

Un  médecin  physique  et  de  rééducat ion  fonct ionnel le :

0.05  ETP

Inf i rmière:  0.05  ETP

Kinésiterapeute:  0.20  ETp

Assistante  Sociale:  0.20  ETp

Psychologue  :  0.10  ETP

Agence  Régionale  de  Santé  Nouvel le  Aquitaine  

M i s s i o n s

un  SESSAD  24  ter ,  dest iné  à  soutenir  aider ,

accompagner  les  enfants  en  si tuat ion  de  polyhandicap

et  leur  famil le  et /ou  représentants  légaux,  sur  le  nord

du  département  de  la  Charente  Marit ime

Service d’Education Spéciale et de Soins A Domicile
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LE PUBLIC ET SON ENTOURAGE
Le  SESSAD  accompagne  des  enfants  de  0  à  2 0  a n s  dont  les  déficiences  et  les

incapacités  imposent  un  accompagnement  spécif ique.  

C ’est  un  SESSAD  24  ter ,  dest iné  à  soutenir  aider ,  accompagner  les  enfants  en

situat ion  de  polyhandicap  et  leur  famil le  et /ou  représentants  légaux,  sur  le

nord  du  département  de  la  Charente  Marit ime.

Déf ini t ion  du  polyhandicap  (défini  par  HANDEO )

 

Les  personnes  polyhandicapées  présentent  un  handicap  physique  et

intel lectuel  t rès  important  et  complexe  générant  une  grande  dépendance.

De  fa i t  le  polyhandicap  est  une  si tuat ion  de  vie  spécif ique  d ’une  personne

présentant  «  un  dysfonct ionnement  cérébral  précoce  ou  survenu  en  cours  de

développement,  ayant  pour  conséquence  de  graves  perturbat ions  à

expressions  mult iples  et  évolut ives  de  l ’eff ic ience  motr ice,  perceptive,

cognit ive  et  de  la  construct ion  des  relat ions  avec  l ’environnement  physique

et  humain.  I l  s ’agit  là  d ’une  si tuat ion  évolut ive  d ’extrême  vulnérabi l i té

physique,  psychique  et  sociale  [… ]  » .

(Art icle  D312 -0 -3  du  Code  de  l ’Action  Sociale  et  des  Famil les  et /ou

représentants  légaux ) .

 

Les  personnes  polyhandicapées  demandent  de  réunir  des  compétences

d ’accompagnement  de  la  dépendance  et  de  la  communicat ion  importante.

L ’exercice  de  leur  autonomie  dans  leur  quotidien  passe  «  par  des  techniques

spécial isées  pour  le  suivi  médical ,  l ’apprentissage  des  moyens  de  relat ion  et

de  communicat ion  ainsi  que  le  développement  des  capacités  d ’évei l  sensori -

moteur  et  intel lectuel les  »1.

En  outre,  «  i l  s 'agit  le  plus  souvent  d 'un  handicap  évolut i f  qui  voit  s 'aggraver

les  t roubles  au  f i l  des  ans  et  entraine  une  f ragi l i té  et  un  besoin

d 'accompagnement  médical  spécial isé  et  connu  accrus.

3.1- Le public accompagné

Service d’Education Spéciale et de Soins A Domicile

3.2- Anticiper les évolutions : de la notion de place à celle de file
active

Comme  le  précise  le  décret  n °2018 -519  du  27  ju in  2018  et  le  guide  réal isé

par  la  Caisse  Nationale  de  Sol idar i té  pour  l 'Autonomie  (CNSA )  de  novembre

2018  sur  la  notion  de  mesure  de  l ’act iv i té ,  taux  d ’occupation,  f i le  act ive,

l ’object i f  est  de  favor iser  la  f luidité  des  parcours  de  vie  des  personnes  en

situat ion  de  handicap  conformément  à  l ’approche  inclusive  et  à  la  démarche  

«  Réponse  accompagnée  pour  tous  » .  Le  SESSAD  s ’engage  totalement  dans

cette  démarche.  

«  La  f i le  act ive  »  représente  le  nombre  de  personnes  accompagnées  au  moins

une  fois  dans  l ’année  par  l ’E.S.S.M.S.  Cette  défini t ion  est  complétée  d ’une

convention  de  mesure  définissant  des  «  cri tères  d ’entrée  dans  la  f i le  act ive  » .  
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On  évoque  de  plus  en  plus  le  terme  «  fonct ionnement  en  f i le  act ive  » ,  pour

désigner  le  fa i t  qu ’un  E.S.S.M.S  accuei l le  ou  accompagne  un  nombre

d ’usagers  potentiel lement  supérieur  à  sa  capacité  autor isée  exprimée  en

nombre  de  places.  Fonctionner  «  en  f i le  act ive  »  signif ie  en  réal i té  moduler

l ’accompagnement  proposé  à  chaque  personne  dans  une  logique  de

personnal isat ion,  et  de  subsidiar i té  avec  des  interventions  de  professionnels

l ibéraux,  d ’autres  acteurs  du  champ  médico -  social  ou  d ’acteurs  dits  «  du

mil ieu  ordinaire  »  et  chercher  à  accompagner  le  plus  de  personnes  possible

compte  tenu  des  ressources  de  l ’établ issement  ou  du  service  médico -social .  

L ’ indicateur  «  f i le  act ive  »  présente  donc  l ’avantage  de  valor iser  ce  mode  de

fonct ionnement  consistant  à  définir  les  prestat ions  à  dél ivrer  au  regard  d ’une

évaluat ion  des  besoins  individuels ,  et  à  diversi f ier  les  prestat ions  assurées

par  le  plateau  technique  plur idiscipl inaire.  

La  notion  de  «  f i le  act ive  »  vient  également  rendre  compte  de  notre  capacité

de  mobil isat ion  à  t ravers  la  possibi l i té  d ’affecter  les  ressources  sur  les

modal i tés  d ’accompagnement  correspondant  à  la  singular i té  des  demandes,

tout  en  maintenant  un  plateau  technique  susceptible  d ’offr i r  les  modal i tés

spécial isées  les  plus  diverses.  

 

U n e  p e r s o n n e  e s t  c o m p t a b i l i s é e  d a n s  l a  f i l e  a c t i v e  :  
-  lorsqu ’un  document  individuel  de  prise  en  charge  ou  contrat  de  séjour  est

formal isé  et  t ransmis  à  l ’usager  ou  alors  lorsque  l ’équipe  de  l ’E.S.S.M.S.  a

réal isé  pour  el le  une  prestat ion  dans  le  cadre  d ’une  évaluat ion  de  si tuat ion

ou  dans  une  démarche  d ’élaborat ion  de  projet  individuel  (à  la  demande  de  la

M.D.P.H,  dans  le  cadre  d ’un  partenariat  entre  structures,  d ’une  fonct ion

d ’appui . . . )  

 

Cette  réf lexion  peut  s ’ inscr i re  dans  les  f iches  act ion  du  CPOM.  

 

Ce  raisonnement  en  f i le  act ive  devrait  ainsi  permettre  d ’améliorer  la  gest ion

de  l ’attente  des  famil les  et /ou  représentants  légaux  qui  souhaitent  être

accompagnées.  Cela  induit  une  vigi lance  toute  part icul ière  autour  de  la  «

non - rupture  de  parcours  » .

Service d’Education Spéciale et de Soins A Domicile

3.3- Les dynamiques de parcours des bénéficiaires 
Le  publ ic  accompagné  provient  de  plusieurs  sources:

La  MDPH ;

Des  services  et  établ issements  partenaires ;

Les  part icul iers  munis  de  la  noti f icat ion  SESSAD  polyhandicap.

L ’ANESM  publ ie  en  mars  2018  ses  recommandations  de  bonnes  prat iques

professionnel les  portant  sur  les  «  prat iques  de  coopérat ion  et  de

coordinat ion  du  parcours  de  la  personne  en  si tuat ion  de  handicap  » .  

Ces  recommandations  ont  été  élaborées  dans  un  contexte  d ’évolut ion  et  de

transformation  de  l ’offre  médico -sociale  qui  vise  à  améliorer  la  qual i té  de  vie

de  la  personne  en  si tuat ion  de  handicap,  et  en  part icul ier  la  continuité  de

l ’accompagnement  dans  son  parcours  de  vie.  
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Prendre  sa  part  de  la  t ransformation  nécessaire,  à  commencer  par  la

promotion  et  la  dif fusion  de  ce  modèle  de  société  auprès  des  pouvoirs

publ ics ,  de  la  société  civi le  et  du  publ ic ,  du  plan  local ,  et  en  œuvrant  pour

le  changement  des  mental i tés ;

Poser  la  l iberté  d ’al ler  et  venir ,  l ’accessibi l i té  et  la  conception  universel le

comme  condit ions  de  cette  société.  C ’est  une  l iberté  fondamentale  qui  va

au -delà  des  normes ;

S ’appuyer  sur  son  plaidoyer  pour  revendiquer  le  respect  des  droits  dans

tous  les  domaines  de  la  vie  et  le  défendre  auprès  des  pouvoirs  publ ics ;

S ’aff i rmer  comme  une  associat ion  créatr ice  de  projets ,  d ’emplois ,

d ’act iv i tés,  génératr ice  de  valeur  ajoutée  sociale ;

Promouvoir  et  favor iser  l ’expert ise  d ’usage  des  personnes  et  valor iser

leurs  compétences ;

Revendiquer  des  pol i t iques  t ransversales  :  les  personnes  en  si tuat ion  de

handicap  doivent  être  systématiquement  prises  en  compte  par  toutes  les

pol i t iques  publ iques,  en  prévoyant  des  mesures  spécif iques  chaque  fois

que  nécessaire ;

Être  responsable  en  matière  environnementale,  sociale,  sociétale  et

économique  et  vei l ler  à  la  cohérence  de  ses  in i t iat ives  dans  ce  cadre.

Travai l ler  autour  de  si tuat ions  individuel les  pour  s ’assurer  d ’une  non

rupture  de  parcours  et /ou  de  construire  des  réponses  croisées  ;  

Partager  régul ièrement  sur  l ’évolut ion  de  l ’offre  de  service  respect ive.  

Dans  le  projet  associat i f  APAJH  France  handicap,  être  acteur  d ’une  société

inclusive  et  sol idaire,  c ’est  aussi  être  engagé  dans  une  t ransformation  et  une

améliorat ion  continue  de  son  offre  de  service  –  au  sens  large  –  en  tenant

compte  de  la  singular i té  de  la  personne,  de  ses  désirs  exprimés  et  de  ses

projets  tout  au  long  de  sa  vie.  

Être  acteur  d ’une  société  inclusive  et  sol idaire,  c ’est  :  

L ’APAJH  17  à  t ravers  le  SESSAD  valor ise  une  dynamique  de  coopérat ion  sur

la  problématique  partagée  de  la  coordinat ion  des  parcours.  Cette  dynamique

existe  entre  l ’ensemble  des  services  et  établ issements  de  la  Charente  -

Marit ime.

A  ce  t i t re ,  des  rencontres  régul ières  sont  instaurées  entre  les  dif férentes

structures  de  l ’associat ion  et  avec  les  autres  partenaires  (CAMSP,  CMPP,  … ) .

Les  object i fs  sont  :

 SESSAD  se  préoccupe  de  prévenir  la  discontinuité,  voire  les  ruptures  des

parcours  de  vie  des  enfants  accompagnés  ;  cela  s ’ inscr i t  dans  l ’ idée  centrale

actuel le  des  pol i t iques  sanitaires,  sociales  et  médicosociales.  

La  notion  de  «  parcours  »  t raduit  l ’enjeu  d ’approche  globale  des  si tuat ions.  

L ’espace  s ’élargit  au  terr i toire .  

 

Service d’Education Spéciale et de Soins A Domicile
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Savoir  adapter  sa  ou  ses  prat iques  en  fonct ion  du  parcours  de  la  personne

accompagnée  

Connaître  les  dif férents  inter locuteurs  et  être  en  capacité  de  t ravai l ler  en

réseau  ( interne  et  externe )  

Clar i f ier  le  rôle  de  tous  les  acteurs  du  parcours  de  vie  de  la  personne

accompagnée  

L ’accompagnement  peut  associer  dif férents  professionnels ,  dif férents

services  ou  disposit i fs .  Emerge  ainsi  la  notion  de  réseau  d ’accompagnement,

nécessitant  de  fa i t  une  coordinat ion  garante  de  la  f luidité  des  t ransit ions

entre  structures.

A i n s i ,  l e  S E S S A D  v i s e  à  :  

Le  SESSAD  s ’est  inscr i t  également  dans  le  disposit i f  Pôle  de  Compétences  et

de  Prestat ions  External isées  (PCPE )  «  Zéro  sans  solut ion  si tuat ions

cr i t iques» ,  en  l ien  avec  le  rapport  Piveteau.  

Le  SESSAD  mène  de  façon  générale,  une  réf lexion  sur  le  passage  d ’une

logique  de  place  à  une  réponse  modulée  et  coordonnée

Service d’Education Spéciale et de Soins A Domicile

La  part ic ipat ion  des  personnes  en  si tuat ion  de  handicap  est  un  des  f i ls

rouges  de  la  Convention  des  Nations  Unies  relat ive  aux  droits  des  personnes

handicapées  :  part ic ipat ion  à  tous  les  domaines  de  la  vie  civi le ,  pol i t ique,

économique,  sociale,  sport ive  et  culturel le ,  à  l ’élaborat ion  et  à  l ’évaluat ion

des  pol i t iques  publ iques,  aux  processus  de  prise  de  décis ions  concernant  les

pol i t iques  et  programmes,  en  part icul ier  ceux  qui  les  concernent

directement,  «  Rien  pour  nous,  sans  nous  !  »

Le  fa i t  que  la  famil les  et /ou  représentants  légaux  sol l ic i te  l ’ intervention  du

service  à  domici le  permet  de  tenir  compte,  de  la  façon  la  plus  harmonieuse

possible,  du  rythme  de  l ’enfant  et  de  l ’organisat ion  famil ia le  au  sens  large

(modes  de  garde,  grands -parents ,  f ratr ie . . . ) .  

3.4- Expression et participation des enfants

La  si tuat ion  l iée  au  handicap  ( instal lat ion  matér iel le ,  vie  au  quotidien )  

Les  dif f icultés  (autant  sociales  qu ’affect ives )  qui  découlent  de  cette  «

dif férence  » ,  le  projet  de  vie  des  parents  pour  leur  enfant ,  leur  besoin  de

répit…  

C ’est  dans  ce  cadre - là  que  pourront  être  abordées  et  accompagnées  :  

L ’équipe  plur idiscipl inaire  du  SESSAD,  spécial isée  dans  le  polyhandicap,

propose  des  interventions  visant  l ’épanouissement  de  l ’enfant  («  vivre  avec

son  handicap  » ,  confort ,  vivre  avec  les  autres… ) .  
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D ’échanger  sur  leurs  expériences  et  vécus  en  l ien  avec  le  handicap  de

leur  enfant ;

Soutenir  leurs  posit ions  parentales  et  les  mettre  en  perspect ives  avec

d ’autres ;

Rompre  avec  un  sentiment  d ’ isolement  l ié  au  parcours  de  leur  enfant

(diagnost ic ,  rééducat ions,  inclusion… ) .

Par  une  écoute  attent ive  et  bienvei l lante,  cette  équipe  offre  aux  famil les

et /ou  représentants  légaux  une  information  adaptée  et  individual isée.  

Des  espaces  de  rencontre  entre  parents  seront  également  mis  en  place.

La  psychologue  du  service  associée  à  l ’assistante  sociale  proposeront  des

rencontres  aux  parents  af in  de  leur  permettre  :  

El les  proposeront  également  aux  f ratr ies  des  rencontres  af in  d ’apporter  des

réponses  aux  inquiétudes  des  f rères  et  sœurs  face  au  handicap,  à  leur

incompréhension  et  à  leur  besoin  d 'être  entendu  dans  cette  place

part icul ière  de  f rère  ou  sœur  d 'enfant  handicapé.  

Des  après -midis  récréat i fs  pourront  leur  être  proposées.  

Le  but  est  d ’accorder  un  temps  privi légié  et  une  attent ion  spécif ique  à  ces

enfants  qui  ont  tous  la  part icular i té  de  vivre  avec  un  f rère  ou  une  sœur  en

situat ion  de  handicap.  Les  supports  uti l isés  sont  ludiques  et  adaptés  selon

les  âges  pour  faci l i ter  la  communicat ion  et  l ’expression.  

C o n s e i l  d e  l a  V i e  S o c i a l e
Un  consei l  de  la  vie  sociale  pour  le  SAMSAH  et  le  SESSAD  a  été  mis  en  place

le  30  ju in  2021  af in  de  favor iser  l 'expression  des  usagers  dans  le

fonct ionnement  du  service.   I ls  sont  encouragés  à  s 'exprimer  sur  le

fonct ionnement  du  service,  règlement  interne  dans  le  but  d 'une  améliorat ion

continue  de  leur  accompagnement.

L ’expression  des  besoins  et  attentes  se  fera  lors  des  différentes  rencontres

et  leur  évolution    sera  prise  en  compte  tout  au  long  de  l ’accompagnement.

3.5- Relations avec leur entourage
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LA NATURE DE L’OFFRE DE SERVICE ET
SON ORGANISATION

Accompagnement  de  la  famil le  et /ou  représentants  légaux  et  de

l ’entourage  habituel  de  l ’enfant ,  notamment  dans  l ’annonce,

compréhension  et  évolut ion  des  déficiences  et  des  incapacités.

Accompagnement  de  la  famil le  et /ou  représentants  légaux  dans  leur

démarche  et  cheminement ;

Consei l  en  adaptat ion  pour  répondre  aux  besoins  sensoriels  de  la

personne ;

Accompagnement  dans  son  intégrat ion  scolaire  et  sociale ;

Évaluat ions  et  les  bilans  in i t iaux  et  d ’évolut ion  (kinésithérapique,

ergothérapique,  psychomoteur ,  orthophonique,  psychologique )  

Rééducations  spécial isées  (kinésithérapie,  ergothérapie,  psychomotr ic i té ,

orthophonie )  dont  le  but  est  d ’accompagner  les  déficiences  et  les

incapacités  l iées  au  handicap ;

Accompagnement  lors  de  consultat ions  spécial isées  (médecine  physique

et  réadaptat ion,  orthopédiste,  orthoptiste,  orthoprothésiste… )  au  sein  du

SESSAD  ou  à  l ’extér ieur ;

Des  accompagnements  psychologiques ;

Éducation  à  la  santé,  aux  soins,  vei l le  aux  instal lat ions  et  aux

apparei l lages ;

Survei l lance  technique  des  adaptat ions  spécif iques ;

Stimuler  les  capacités  communicat ionnel les  et  si  besoin  mettre  en  place

des  outi ls  de  communicat ion  alternat ive ;

Soutenir  l ’enfant  dans  le  développement  de  son  épanouissement

personnel ,  dans  l ’acquisi t ion  d ’une  meil leure  confiance  en  soi  et  dans

l ’améliorat ion  de  sa  relat ion  à  l ’autre.

L ’accompagnement  concerne  l ’enfant  ou  l ’adolescent  polyhandicapé  à  tous

les  stades  de  l ’éducation.  Accompagnement  précoce  des  enfants  de  la

naissance  à  20  ans.

4.1- La nature de l'offre 

4.2- L'organisation de l'offre 
L e s  p r i n c i p e s  f o n d a m e n t a u x  s e  d é c l i n e n t  c o m m e  s u i t  :
Un  accompagnement  attent i f ,  respectueux,  la issant  pleinement  sa  place  à

l ’expression  individuel le .

Une  écoute,  une  représentat ion  et  une  part ic ipat ion  organisées  au  niveau

col lect i f  et  à  tous  les  échelons  de  l ’associat ion.

L ’effect iv i té  du  droit  fondamental  qu ’est  le  l ibre  choix  du  mode  de  vie,  un

choix  éclairé  et  non  imposé,  reconnu  par  la  convention  des  nations  unies

relat ive  aux  droits  des  personnes  handicapées  comme  le  droit ,  pour  toute

personne,  de  choisi r  le  l ieu  où  el le  veut  habiter  sans  être  contrainte  

La  reconnaissance  du  "droit  à  l ’erreur"  c ’est -à -dire  de  pouvoir  fa i re  des

essais ,  changer  de  parcours,  etc.  

Service d’Education Spéciale et de Soins A Domicile
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l 'admission  ;

Les  volets  techniques ;

les  moyens  matér iels  permettant  la  réal isat ion  des  missions.

L ' o r g a n i s a t i o n  d e  l ' o f f r e  d e  s e r v i c e  s e  d e c l i n e  e n  3  v o l e t s :

4.2.1- L'admission
Un  enfant  ne  peut  être  accompagné  par  le  service  que  s ’ i l  dispose  d ’une

noti f icat ion  de  la  C.D.A.P.H.  Cependant  les  famil les  et /ou  représentants

légaux  peuvent  fa i re  la  démarche  de  contacter  le  service  avant  de  sais i r  la

C.D.A.P.H.  

La  noti f icat ion  d ’orientat ion  n ’est  qu ’une  proposit ion  fa i te  à  la  famil les  et /ou

représentants  légaux  en  réponse  à  des  besoins  repérés  et  à  un  diagnost ic

médical .  

Service d’Education Spéciale et de Soins A Domicile

La  part ic ipat ion  directe  des  personnes  concernées  à  la  défini t ion  et  à  la  mise

en  œuvre  de  leur  propre  solut ion  d ’accompagnement  pour  éviter  les

impasses,  l ’ isolement,  les  ruptures  de  parcours,  voire  les  confi ts .  

Le  t ravai l  en  équipe  plur idiscipl inaire  permet  d ’élaborer  une  expert ise

précise  pour  accompagner  au  mieux  les  enfants ,  réal isée  par  des

professionnels  formés,  diplômés,  complémentaires  et  s ’appuyant  sur  la  mise

en  place  de  partenariats .  

Ce  t ravai l  permet  de  co -construire  des  l iens  pour  créer  des  condit ions

d ’accompagnement  favorables  avec  l ’ impl icat ion  de  tous  les  acteurs.  

Un  protocole  d ’admission  a  été  élaboré,  et  permet  à  tout  salar ié  et  aux

famil les  et /ou  représentants  légaux  de  cerner  les  dif férentes  étapes  de

l ’admission.

Voir  cartographie  du  processus
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l 'enfant ,  la  famil le  et /ou  le  représentant  légal ,
la  cheffe  de  service,  un  professionnel  du

SESSAD  spécial isé  en  rééducat ion
fonct ionnel le

du processus d'admission 

L a  n o t i f i c a t i o n  M . D . P . H .  e s t  o b l i g a t o i r e  p o u r  t o u t e  d e m a n d e  d ' a d m i s s i o n .
T o u t  d o s s i e r  i n c o m p l e t  n e  s e r a  p a s  t r a i t é  p a r  l a  c o m m i s s i o n  d ' a d m i s s i o n .
D a n s  l e  c a s  o û  l ' e n f a n t  n e  r e l è v e  p a s  d u  S E S S A D  A P A J H  1 7 ,  i l  s e r a  o r i e n t é  v e r s  u n e
a u t r e  s t r u c t u r e  c o r r e s p o n d a n t  m i e u x  à  s e s  b e s o i n s  e t  a t t e n t e s .  

R E N D E Z - V O U S  
D ' A C C E U I L

ÉT
AP

E 1

C O M M I S S I O N  
D ' A D M I S S I O N

A u  S E S S A D Présentation  d u   s e r v i c e .   

Recueil  d e s  b e s o i n s  e t  d e s  
a t t e n t e s .  

 la  direct ion  du  SESSAD,  la  cheffe  de
service,  le  médecin  physique  et  de

rééducation,  un  membre  du  consei l  de
la  Vie  Sociale.  

Prioriser  l e s  e n t r é e s  e t  s o r t i e s .
Dégager  d e s  a x e s  d e  t r a v a i l  

r e l e v a n t  d e s  m i s s i o n s  d u  S E S S A D .  

C o n s u l t a t i o n  m é d i c a l e :  m é d e c i n  c o o r d o n n a t e u r  e t  m é d e c i n  M P R  s i  n é c e s s a i r e .

A D M I S S I O N

ÉT
AP

E 2

l 'enfant ,  la  famil le  et /ou  le
représentant  légal ,  le

directeur  et  /ou  la  directr ice
adjointe.   

-  Remise  d u  l i v r e t  d ' a c c u e i l ,  d e  l a  c h a r t e  
d e  d r o i t s  e t  d e s  l i b e r t é s ,  d u  r è g l e m e n t  d e

f o n c t i o n n e m e n t ,  d u  p r o j e t  d e  s e r v i c e .  

-  Signature  d u  D . I . P . C . ,
-  Pré -proje t :  d é f i n i t i o n  d e s  m o d a l i t é s

d ' a c c o m p a g n e m e n t ,  

L ' E N F A N T  R E L È V E  D U  S E S S A D - A P A J H 1 7

CARTOGRAHIE 

Revenir  si  nécessaire  sur  les  expl icat ions  déjà  données  aux  parents  en

terme  de  rééducat ion  et  réadaptat ion.

Évaluer  les  capacités  et  les  besoins  de  l ’enfant .

Déterminer  la  nécessité  ou  non  du  suivi  par  une  équipe  spécial isée.  

Définir  le  rythme  des  séances  de  rééducat ions  pour  la  période

d ’observat ion.  

Un  bilan  avec  l ’équipe  para  médicale  sera  proposé.

Le  premier  rendez -vous  se  passe  au  SESSAD  avec  la  cheffe  de  service.  La

situat ion  de  l ’enfant ,  de  sa  famil le  et /ou  représentants  légaux  et  leurs

attentes  sont  examinées.  Le  fonct ionnement  du  SESSAD  est  présenté.  

Dès  réception  du  dossier  complet  de  candidature,  le  médecin  du  SESSAD  et

la  cheffe  de  service  l ’examineront  ensemble.  

Dans  un  second  temps  la  famil le  et /ou  représentants  légaux  et  l ’enfant  seront

reçus.

Dif férents  points  sur  le  suivi  actuel  de  l ’enfant  et  les  t ra i tements  en  cours

seront  abordés  :  

Projet  de  Service,  2021 -2025  

Service d’Education Spéciale et de Soins A Domicile
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Lors  de  l ’admission,  i l  est  remis  un  l ivret  d ’accuei l  auquel  sont  annexés  la

Charte  des  Droits  et  Libertés  de  la  personne  accuei l l ie ,  le  règlement  de

fonct ionnement,  la  l is te  des  personnes  qual i f iées  et  le  contrat

d ’accompagnement  ou  Document  individuel  de  prise  en  charge  qui  devra

être  signé  par  les  toutes  les  part ies .  

Toute  modif icat ion   du  contrat ,  en  terme  des  prestat ions  ou  autres,  fera

l ’objet  d ’ u n  a v e n a n t .  

Projet  de  Service,  2021 -2025  

 Afin  de   répondre  aux  besoins  et  attentes  de  l 'enfant  ,  suite  à  l 'admission

plusieurs  volets  techniques  viennent  compléter  le  processus

d 'accompagnement.   

4.2.2- Les volets techniques 

Signature  du  document  individuel  de  prise  en  charge  (D.I .P.C.)

La  décis ion  posit ive  concernant  l ’admission  d ’un  jeune  au  sein  du  service  par

la  commission  engendrera  systématiquement  une  rencontre  de  la  cheffe  de

service  avec  la  famil le  et /ou  représentants  légaux  af in  de  t ransmettre  la

décis ion  prise  et  de  co -signer  le  DIPC  de  l ’enfant  af in  de  l ’ inscr i re  dans

l ’effect i f  du  service.  Cette  seconde  rencontre  permettra  également  la  vis i te

des  locaux  et  à  la  présentat ion  de  l ’effect i f  et  des  possibi l i tés

d ’accompagnement.

Service d’Education Spéciale et de Soins A Domicile

L 'élaboration  du  projet  personnalisé  individualisé  (P.P.I .)

C ’est  à  part i r  des  besoins  et  des  attentes  du  bénéficiai re ,  des  capacités  de

réponses  inst i tut ionnel les  et  partenariales  que  s ’élabore  le  projet

personnal isé  individual isé  de  chaque  enfant .

Cet  outi l  inst i tut ionnel  permet  de  fa i re  émerger  la  spécif ic i té  des

interventions  et  de  f ixer ,  en  fonct ion  d ’une  compréhension  globale  de  la

problématique,  les  moyens  sanitaires,  éducati fs ,  thérapeutiques  nécessaires

à  mettre  en  œuvre.

C ’est  un  outi l  essentiel  qui  défini t  et  structure  les  condit ions  de  prises  en

charge,  la  cohérence  des  act ions  et  la  coordinat ion  des  acteurs.

C ’est  un  repère  constant  qui  permet  de  véri f ier  et  évaluer  la  cohérence  des

stratégies.

A  l ’ issue  de  chaque  nouvel  avenant  un  courr ier  est  établ i  et  signé  par  la

cheffe  de  service.

Le  suivi  du  projet

I l  se  fa i t  dans  la  mise  en  œuvre  du  projet  personnal isé,  à  t ravers  les  moyens

d ’act ion  proposés  :  interventions  sur  les  l ieux  de  vie  de  l ’enfant ,  rééducat ions

individuel les,  t ravai l  de  groupe,  rencontre  avec  les  partenaires,  etc.  

Des  temps  formels  ( réunions  d ’équipe,  points  ponctuels ,  rencontre  avec  les

parents  et /  ou  les  partenaires )  favor isent  un  bon  déroulement  ainsi  que

l ’évaluat ion  régul ière  du  projet  (au  maximum  tous  les  six  mois ) .  Art icle  3  de

l ’annexe  24  ter .
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Présentation  d e  l a  s i t u a t i o n  d e
l ' e n f a n t  à  l ' é q u i p e .  P O I N T  D E  

ÉT
AP

E 3

Equipe  inter -discipl inaireP R É S E N T A T I O N

P R É P A R A T I O N
D U  P P A

ÉT
AP

E 5
 

Rédaction   d ' u n e  s y n t h è s e  p o u r  c h a q u e
d i s c i p l i n e  e t  p r o p o s i t i o n  d e  p r e s t a t i o n s

Le  projet  personnalisé  d 'accompagnement  est  sujet  à  des  modifications  et  évaluations  tout  au

long  de  l 'accompagnement  (6  à  12  mois) ,  soit  à  la  demande  de  la  famil le  et /ou  représentant

légal  ou  selon  l 'évolution  de  la  situation  de  l 'enfant.  

CARTOGRAHIE 
du processus d'élaboration du projet personnalisé
d'accompagnement

Service d’Education Spéciale et de Soins A Domicile

Evaluation   p a r a m é d i c a l e  e t  p s y c h o -
s o c i a l e  d e  l a  s i t u a t i o n .  

R E C U E I L  D E  

ÉT
AP

E 4

chaque  professionnel ,  la  famil le
et /ou  représentants  légaux  

Rencontre   a v e c  l e s  p r o f e s s i o n n e l s  a u
f u r  e t  a  m e s u r e  d e  l ' a c c o m p a g n e m e n t

chaque  professionnel

Récolte  d e  d o n n é e s  a u p r è s  d e s
p a r t e n a i r e s  e x t e r n e s  Partenaires,   professionnels

Synthèse  d 'équipe  a f i n  d e  d é f i n i r  l e
P r o j e t  p e r s o n n a l i s é
d ' a c c o m p a g n e m e n tEquipe  inter -discipl inaire

l 'enfant ,  la  famil le  et /ou  le  représentant
légal ,  Equipe  inter -discipl inaire

Le  principe  du  PPA

En  référence  au  guide  des  bonnes  prat iques  professionnel les  concernant  «  le

Projet  d ’établ issement  et  service  »  mis  à  jour  en  2018,  le  PPA  du  SESSAD

l ’APAJH  17  s ’appuie  sur  une  conception  large  du  soin  qui  t ient  compte  de  3

dimensions  qui  sont  :  

-  L a  p r é v e n t i o n  qui  intègre  la  gest ion  des  r isques  qu ’ i ls  soient  individuels ,

environnementaux  ou  l iés  aux  soins.  La  prévention  intègre  la  gest ion  des

r isques  santé,  qu ’ i ls  soient  individuels  ( l iés  aux  handicaps  :  escarre,  fausses

routes,  complicat ions  orthopédiques… )  ou  non  (hypertension,  grippe,

diabète. . . )  ou  environnementaux  (grippe,  canicule. . . )  ou  encore  l iés  aux  soins  

Recueil   

 d e s  b e s o i n s  e t  a t t e n t e s  u n e
s e m a i n e  a v a n t  l a  s y n t h è s e  d ' é q u i p e

Famil le ,  Cheffe  de  service  et  ou  un
membre  de  l 'équipe

Co -élaboration,  écriture  d u
P P A  e t  signature  a p r è s

v a l i d a t i o n

B E S O I N S  E T  A T T E N T E S
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Maintenir  une  vue  d 'ensemble  de  la  prise  en  charge ;

Assurer  le  l ien  avec  les  autres  intervenants ;

Prescr i re  les  act ions  spécif iques  nécessaires  à  un  moment  donné ;

La  coordinat ion  dépasse  la  responsabi l i té  de  chaque  acteur  de  vei l ler  à  la

cohérence  des  act ions  qu ' i l  propose  ou  met  en  place.  La  coordinat ion

permet  notamment  d ’assurer  la  continuité  des  soins.

( r isques  infect ieux,  médicamenteux. . . ) .  Comme  les  autres  dimensions  du  soin,

intégrer  la  prévention  dans  le  projet  de  soin  d 'une  structure  est  un  vrai  choix ,

qui  impl ique  une  vigi lance  ciblée,  une  formal isat ion  minimale  des  act ions

menées  et  leur  évaluat ion,  le  recours  à  des  expert ises  ou  partenariats

externes.

-  L e s  i n t e r v e n t i o n s  s o i g n a n t e s  (actes  de  soins )  qui  sont  les  prestat ions

dél ivrées  par  le  personnel  soignant  médical  et  paramédical .

 

-  L a  c o o r d i n a t i o n  e n  i n t e r n e  entre  les  dif férents  membres  de  l ’équipe

plur idiscipl inaire  mais  aussi  dans  la  dimension  partenariale  avec  les

intervenants  extér ieurs .  C ’est  un  axe  à  part  entière  de  la  dimension  soins,  el le

consiste  à  :  

1.

2.

3.

4.

La  notion  de  soin  est  const i tuée  de  ces  dif férents  paramètres  citer  dans  la

nature  de  l 'offre.  

Au -delà  du  soin,  le  service  est  attaché  à  la  notion  de  «  prendre  soin  » .  I l

accompagne  l ’enfant  et  sa  famil les  et /ou  représentants  légaux  avec  écoute  et

disponibi l i té .  

Cela  impl ique  une  cohérence  du  projet  en  concertat ion  avec  la  famil les  et /ou

représentants  légaux  dans  un  souci  de  bienvei l lance  et  de  bientrai tance.  

«  Prendre  soin  »  peut  aussi  signif ier  adapter  le  nombre  des  séances  de

rééducat ions,  ou  proposer  une  orientat ion  plus  appropriée  aux  besoins  de

l ’enfant  quand  cela  est  nécessaire.  

Le  service  assure  les  dif férentes  possibi l i tés  thérapeutiques  et  éducatives.  La

rééducat ion  fonct ionnel le  s ’appuie  sur  un  ensemble  technique  de

rééducat ions  mises  en  œuvre  par  la  kinésithérapie,  l ’ergothérapie,  la

psychomotr ic i té  et  l ’orthophonie.  Celles -ci  visent  à  récupérer ,  réduire,

ralent i r  ou  compenser  les  séquel les  ou  les  défici ts  causés  par  le  handicap.

L ’épanouissement  de  l ’enfant  est  un  facteur  important  favor isé  par  une

approche  globale.  

L ’ intervention  précoce  fa i t  part ie  des  missions  du  service,  son  agrément

s ’étendant  de  0  à  20  ans.  Cela  impl ique  une  col laborat ion  avec  les

professionnels  qui  repèrent  les  premières  dif f icultés  de  développement

(néonatalogie,  CAMSP,  P.M.I ,  etc. )  pour  permettre  une  orientat ion  rapide  vers

le  SESSAD.  Le  service  développe  des  savoir - fa i re  et  mesure  l ’ importance  de

cet  accompagnement  précoce.  
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du processus et mise en oeuvre de l'accompagnement 
 de l'enfant

CARTOGRAHIE 

I d e n t i f i e r  l e s  m o y e n s  

avec  l 'enfant  et  la  famil le  et /ou  le  représentant
légal

C o o r d o n n e r  avec  les
services  prestataires

et  partenaires.  

D é f i n i r  l e  c a d r e
d ' i n t e r v e n t i o n

M i s e  e n  o e u v r e
d e s  m o y e n s  

Faire  la  s y n t h è s e  avec  

 les  dif férents  acteurs  

intervenant  dans
l 'accompagnement  
(parents ,  représentants
légaux  services  

prestataires,
partenaires. . . )  

A c t u a l i s e r  le  
projet  personnal isé  Accompagnement  (P.P.A. )

par  la  signature  d 'un  avenant  DIPC

Sur  demande.  Le  bénéficiai re ,  sa  famil le  et /ou  son  représentant  légal

peuvent  demander  par  écri t  la  f in  de  l 'accompagnement   pour  des

raisons  personnel les.  Un  entret ien  est  organisé  par  la  cheffe  de

service.  Si  la  posit ion  est  maintenue,  le  départ  a  l ieu  conformément

aux  accords  prat iques  arrêtés.  L ’observatoire  de  la  MDPH  est

informée.  

Une  réor ientat ion  décidée  en  concertat ion  avec  l ’ intéressé,

famil le / représentant  légal .  Suite  à  un  changement  d 'adresse,

l 'aboutissement  d 'un  PPI  ou  de  l 'évolut ion  de  la  si tuat ion  de  la

personne.  

La  f in  de  la  val idi té  de  la  noti f icat ion  SAMSAH  dél ivrée  par  la  MDPH

sans  demande  de  renouvel lement.  

Une  demande  d ’exclusion  pour  non  respect  des  engagements  signés

dans  le  contrat  d ’accompagnement  (DIPC ) .   

Le  décès  de  l 'enfant .

F i n  d e  l a  p r i s e  e n  c h a r g e  o u  a r r ê t  d e  l ' a c c o m p a g n e m e n t

 

1

2

3

4

5

6

Élaborer  le  Planning  

 prévis ionnel   et  concrét iser
les  moyens

 suivant  la  disponibi l i té
du  demandeur  et  les

moyens  dont  dispose  le
SESSAD.  
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4.2.3-  Les moyens matériels 

3   bureaux ;

Une  sal le  de  rééducat ion

un  grand  espace  d ’accuei l ;

une  sal le  de  réception  ou  réunion ;

une  sal le  à  manger  pour  les  salar iés  ainsi  qu 'une  cuisine ;

une  terrasse.

2  véhicules  adaptés  af in  de  pourvoir  al ler  aux  domici les  des  bénéficiai res,

des  véhicules  légers  de  service ;

un  téléphone  f ixe ;

un  téléphone  portable  incluant  forfai t  appel  et  internet ;

des  tenues  adéquates,  el les  sont   fournies  aux  personnels  de  proximité  qui

interviennent  pour  l ’accompagnement  sanitaire  (chaussures  spécif iques,

blouses,  surblouses,  gants,  gel  hydro  alcool ique ) ;

des  jeux.

Les  locaux  du  S A M S A H - A P A J H  1 7  sont  composés  de:

Pour  la  réal isat ion  des  prises  en  charges,  le  SESSAD  met  à  disposit ion  des

salar iés :

Le  partenariat  avec  les  CAMSP,  dans  leur  rôle  de  prévention  et  de

dépistage  va  faci l i ter  le  passage  vers  le  SESSAD.

L ’éducation  nationale

Les  établ issements  et  services  de  l ’APAJH  17  et  de  toute  autre  associat ion

du  terr i toire

Les  CCAS

Les  centres  sociaux

Les  crèches

La  PMI

Les  professionnels  l ibéraux

La  PCO

Les  centres  hospital iers

La  MDPH

L 'ARS

Consei l  départemental

Le  SESSAD  s 'engage  dans  une  démarche  d ’ouverture,  de  partenariat  et  de

coopérat ion  dont  les  effets  se  concrét isent  dans  de  nombreux  domaines.  
  

Proposer  par  les  recommandations  de  la  HAS,  nous  uti l isons  le  g u i d e  e n
l i g n e ,  réal isé  par  le  pôle  ressources  national  "sports  &  handicap" ,

www.handiguide.gouv.f r   et  l a  p l a t e f o r m e  d ’ i n f o r m a t i o n s ,  notamment  sur

les  lo is i rs ,  la  culture,  le  sport  et  la  vie  en  général  www.handicapinfos.com.

4.3- L’ancrage des activités dans le territoire :  partenariats et
ouverture

Service d’Education Spéciale et de Soins A Domicile
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LES PRINCIPES D'INTERVENTION 
5.1- Secret / confidentialité

L ’obl igat ion  de  secret  professionnel  s ’ impose  à  tous  les  professionnels  de

santé  ainsi  qu ’à  tout  professionnel  intervenant  dans  le  prendre  soin.

L ’échange  d ’ informations  relat ives  à  la  santé  et  à  la  vie  privée  se  fa i t  après  en

avoir  informé  la  personne  et  à  condit ion  qu ’el le  ne  s ’y  oppose  pas.  Cet

échange  d ’ information  doit  avoir  une  f inal i té  de  bénéfice  direct  dans

l ’accompagnement  de  la  personne.  Les  violat ions  du  secret  professionnel

sont  condamnables.  

5.2- Droit d’être informé
La  lo i  du  4  mars  2002  réaff i rme  et  précise  le  droit  de  la  personne  d ’être

informée  af in  de  part ic iper  aux  décis ions  la  concernant  (diagnost ic ,

t ra i tement,  r isques,  examens ) .  

I l  existe  deux  dérogations  à  l ’obl igat ion  d ’ informer  :  

-  L ’urgence  ou  l ’ impossibi l i té  d ’ informer  

-  La  volonté  de  la  personne  ou  proche  de  ne  pas  connaître  un  diagnost ic  ou

un  pronost ic  

5.3- Décision partagée – consentement
La  décis ion  revient  à  l ’usager  et /ou  ses  représentants  légaux.

Le  respect  du  refus  de  soins  de  la  personne  est  réaff i rmé  avec  force.

L ’obl igat ion  professionnel le  est  d ’ informer  des  r isques  encourus,  de  tenter

de  convaincre  la  personne  à  dif férents  moments  et  de  le  consigner  dans  le

dossier  de  soins.  

Ce  projet  de  soins  s ’ inscr i t  pleinement  dans  le  projet  personnal isé.

C e t t e  o f f r e  d e  s e r v i c e  d ' é d u c a t i o n  s p é c i a l i s é e   s ’appuie  sur  les  concepts

primordiaux  de  la  lo i  du  2  janvier  2002  mettant  en  exergue  la  promotion  de

l ’autonomie,  l ’exercice  de  la  citoyenneté,  l ’évaluat ion  continue  des  besoins

et  la  réponse  adaptée  à  ceux -ci .  Cet  accompagnement  individual isé  permet

l ’expression  de  l ’usager  et  la  prise  en  considérat ion  de  son  avis ,  de  ses

attentes,  de  ses  refus.  

Le  SESSAD  est  largement  ouvert  ce  qui  lu i  permet  de  conserver  le  droit

commun  dans  une  dimension  inclusive  et  le  soumettant  par  là  même  au

regard  extér ieur  et  s ’ inscr i t  dans  un  réseau  partenarial  pour  éviter  la  rupture

dans  le  parcours  de  soin  :  I ls  sont  à  l ’ interface  entre  les  besoins  de  la

personne  et  le  réseau  de  soin.  

Des  pistes  d ’améliorat ion  s ’ inscr ivent  dans  les  évaluat ions  des  projets

personnal isés  et  ainsi  visent  à  enrichir ,  étendre,  étoffer  nos  disposit i fs  dans

le  cadre  de  ce  parcours  de  soin.
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LES PROFESSIONNELS ET LES
COMPÉTENCES MOBILISÉES

6.1- Les compétences et qualifications mobilisées
Les  missions  du  SESSAD  nécessitent  des  compétences  qui  requièrent  des
qual i f icat ions  spécif iques  ident i f iées  comme  suit  :

G e s t i o n  a d m i n i s t r a t i v e  e t  c o m p t a b l e
En  ce  qui  concerne  la  comptabi l i té  le  SAMSAH  bénéficie  des  services  en

commun  du  siège  social  de  même  pour  les  services  d 'entret ien.  

Service d’Education Spéciale et de Soins A Domicile

Aide soignante

Assistante Sociale

Psychologue Psychomotricienne

Ergothérapeute

Kinésithérapeute

Cheffe de ServiceDirecteur

Educatrice Spécialisée 

Orthophoniste

r e c r u t e m e n t  d u  p e r s o n n e l

Le  recrutement  du  personnel  se  fa i t  dans  un  premier  temps  par  une

publ icat ion  de  vacance  de  poste  au  sein  des  établ issements  et  services  de

l ’associat ion  et  dans  un  second  temps  par  la  publ icat ion  de  l ’offre  à

l ’extér ieur  .  Les  candidats  sont  vus  en  commission  de  recrutement  et  leur

capacité  d ’exercer  est  véri f iée.

Par  délégat ion  du  Directeur  Général ,  les  recrutements  sont  effectués  par  la

cheffe  de  service  du  SAMSAH /SESSAD,  i ls  sont  val idés  par  l ’administrat ion

générale.

Les  personnels  embauchés  sont  en  adéquation  avec  les  object i fs  définis  par

les  CPOM.   

I l  est  à  noter  que  toutes  les  IRP   sont  présentes  et  act ives  selon  la

règlementat ion  en  vigueur  et  qu ’une  pol i t ique  tutor ial  est  définie.

Médecin
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6.2- La dynamique du travail 

Des  act ions  de  formations  individual isées  visant  au  perfect ionnement  de

chaque  professionnel  qui  répondent  au  besoin  du  salar ié  de  compléter  ses

connaissances  

R é u n i o n s  s p é c i f i q u e s  p a r  m é t i e r s  

Des  réunions  paramédicales  ont  l ieu  régul ièrement.

L e s  t r a n s m i s s i o n s

L ’espace  de  t ravai l  ouvert  et  les  réunions  d ’équipe  sont  repérés  comme  étant

des  l ieux  où  l ’échange  est  propice.  

Différents  modes  de  communicat ion  internes  sont  mis  en  place  via  Outlook.  

 I ls  sont  consultés  par  chacun  quotidiennement.  

TEAMS,  permet  un  dossier  unique  de  l ’usager  informatisé.  C ’est  un  outi l  de

partage  d ’ informations  par  le  biais  d ’éléments  tels  que  t ransmissions,  écri ts

professionnels ,  projet  personnal isé,  agenda,  dossier  administrat i f ,

observat ions.  

Cet  outi l  informatique  est  nécessaire  à  l ’équipe  au  quotidien  consultable  à

tout  moment,  i l  contr ibue  aux  échanges  plur idiscipl inaires  à  la  croisée  des

regards  sur  les  si tuat ions.

Formation  régul ière  de  chaque  intervenant .

L e s  r é u n i o n s  i n s t i t u t i o n n e l s  

La  cheffe  de  service  part ic ipe  aux  réunions  d ' informations  de  l 'APAJH  17

réal isées  une  fois  par  mois.

L e s  c o m m i s s i o n s  d ’ a d m i s s i o n

El les  sont  organisées  une  par  an,  en  fonct ion  du  nombre  de  sort ies  et  de  la

l iste  d 'attente.  El les  réunissent  la  direct ion,  le  président  du  CVS  et  le  médecin

du  service  (cf .  page  13 ) .

L e s  f o r m a t i o n s

Les  salar iés  ont  la  possibi l i té  de  déposer  des  vœux  de  formation.

I ls  seront  discutés  lors  d 'une  réunion  avec  la  direct ion  générale  et  le  CSE.

Le  SESSAD  recrute  du  personnel  qual i f ié  et  attache  une  importance

part icul ière  à  la  formation  continue.

En  raison  de  son  caractère  spécial isé  pour  des  enfants  en  si tuat ion  de

polyhandicap  et  de  la  nécessaire  cohérence  d ’une  équipe  plur idiscipl inaire,

l ’équipe  est  inscr i te  à  la  fois  dans  :
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Des  formations  col lect ives  pour  une  culture  commune  et  une  cohérence

face  à  la  connaissance  des  handicaps  et  de  leurs  conséquences.  Les

formations  sont  choisies  de  manière  col lect ive  en  fonct ion  des

problématiques  rencontrées  au  f i l  de  l ’évolut ion  des  prat iques  et  des

besoins  des  salar iés .  Ces  formations  et  col loques,  peuvent  également  être

en  l ien  avec  ceux  proposés  par  l ’APAJH  17.

 

6.3- Les modalités de travail en réseau et en partenariat
Les  professionnels  sont  vivement  encouragés  à  maintenir  et  développer  des

relat ions  avec  des  partenaires  extér ieurs  dans  le  cadre  de  la  mise  en  place

d ’act ions  de  soins,  de  lo is i rs ,  d ’apprentissage…  

 La  formal isat ion  du  partenariat  se  réal ise  grâce  à  la  signature  d ’ u n e
c o n v e n t i o n  définissant  les  object i fs  et  les  moyens  mis  à  disposit ion  et  les

f inancements  éventuels  (carte  d ’adhésion,  prêt  d ’un  l ieu  adapté  pour  des

atel iers  spécif iques  jardinage,  cuisine,  au  centre  social  de  vent  des  î les ,

d 'Aytré. . . ) .  El le  sera  dans  de  nombreux  cas  reconduite  tacitement.  

Service d’Education Spéciale et de Soins A Domicile

6.4- Positionnement des professionnels à l'égard des usagers

P r o m o t i o n  d e  l a  b i e n t r a i t a n c e  

L ’accompagnement  n ’a  de  sens  que  si  on  prend  en  compte  le  cheminement

des  parents  et  des  enfants  à  t ravers  les  demandes,  les  attentes  et

l ’expression  des  souffrances  en  l ien  avec  le  handicap  et  par  extension  avec

tout  ce  qui  fa i t  la  singular i té  de  chaque  famil les  et /ou  représentants  légaux.

OBJECTIF  COMMUN  :  FAVORISER  L ’ÉPANOUISSEMENT  DE  CHAQUE  ENFANT

OU  ADOLESCENT  ACCOMPAGNÉ  

Favoriser  l ’épanouissement  d ’un  enfant  en  si tuat ion  de  polyhandicap,  c ’est

tout  mettre  en  œuvre  pour  favor iser  une  vie  de  relat ion.  

C ’est  à  la  fois ,  «  l ’expression  »  :  exprimer  des  choses  pour  extér ior iser  ses

émotions  mais  également  la  communicat ion  (où  l ’on  retrouve  ic i  toute

l ’équipe  de  professionnels  :  kinésithérapeute,  éducateur ,  psychologue,

orthophoniste,  ergothérapeute… ) .  

C ’est  aussi  voir  une  emprise  sur  le  monde  extér ieur ,  au  sens  pouvoir  prendre

prise  sur  le  monde  qui  nous  entoure.  Cela  passe  donc  par  le  développement

de  capacités,  d ’apti tudes  dans  tous  les  registres  de  la  vie.

L ’ensemble  de  l ’équipe  du  SESSAD  porte  une  vigi lance  toute  part icul ière  à

évaluer  les  capacités  de  la  personne  en  si tuat ion  de  polyhandicap  à

appréhender  dans  le  mil ieu  «  ordinaire  » .   

Le  SESSAD  appuie  ses  prat iques  sur  l ’ensemble  les  données  contenues  dans

les  recommandations  de  l ’HAS  concernant  «  la  bientrai tance,  défini t ion  et

repères  pour  la  mise  en  œuvre  » ,  «  la  mission  du  responsable

d ’établ issement  et  rôle  de  l ’encadrement  dans  la  prévention  et  le  t ra i tement

de  la  maltrai tance  » .
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l e  r e s p e c t  d e  l e u r s  d r o i t s  e t  l i b e r t é s ,  
l e u r  é c o u t e ,  
l a  p r i s e  e n  c o m p t e  d e  l e u r s  b e s o i n s ,  
t o u t  e n  p r é v e n a n t  l a  m a l t r a i t a n c e .

P r é v e n t i o n  d e  l a  m a l t r a i t a n c e   

D é f i n i t i o n  d e  l a  b i e n t r a i t a n c e  s e l o n  l a  H A S :
L a  b i e n t r a i t a n c e  e s t  u n e  d é m a r c h e  g l o b a l e  d e  p r i s e  e n  c h a r g e  d u  p a t i e n t  o u
d e  l ' u s a g e r  e t  d ' a c c u e i l  d e  l ' e n t o u r a g e  v i s a n t  à  p r o m o u v o i r  
1.

2.

3.

4.

Toujours  dans  une   démarche  de  promotion  de  la  bientrai tance,  i l  est  instauré

dans  notre  associat ion  une  procédure  en  cas  de  si tuat ion  de  préoccupation

ou  de  maltrai tance  avéré.  Les  professionnels   du  SESSAD  de  l 'APAJH17

adhérent  à  cette  procédure  .

Des  t ravaux  de  groupes  ont  été  réal isés  af in  d ' ident i f ier   les  dif ferent  facteurs

de  r isques  de  maltrai tance  dont  peuvent  être  sujet  les  usagers  et  ceci  à

plusieurs  niveaux.

Cette  procédure  est  aussi  partager  avec  les  bénéficiai res  dans  le  l ivret

d 'accuei l .
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OBJECTIFS D'ÉVOLUTION, DE
PROGRESSION, DE DEVELOPPEMENT 

7.1- Axes de développement
Améliorer  nos  compétences  dans  l 'accompagnement  des  enfants  en

situat ion  de  polyhandicap   grâce  aux  formations  et  aux  réf lexions

émergents  des  RBPP.   

Accompagner  12  enfants  en  si tuat ion  de  polyhandicap.

Les  perspect ives  et  les  modal i tés  sont  à  évaluer  en  janvier  2022.
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